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ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL 

La société a pour objet : 

 
- La prise de participation directe ou indirecte pour l'achat, la souscription, l'apport, la fusion de tous 

biens mobiliers et valeurs mobilières dans toutes entités juridiques ; 
- La gestion, l'administration et la mise en valeur des portefeuilles de valeurs, titres et produits financiers, 

titres ainsi acquis ou constitués et tous actes de disposition relatifs à ces portefeuilles ; 
- Toutes opérations d'achat d'immeubles, de fonds de commerce, actions ou parts de sociétés 

immobilières ainsi que la souscription des actions ou parts crées ou émises par les mêmes sociétés, 
- Toutes prestations techniques, administratives ou financière et d'une manière générale, l'assistance 

à toute entreprise, 
- La constitution de tous portefeuilles de valeurs, titres, produits financiers, 
- La vente de fruits et légumes et de tous produits d'épicerie alimentation générale, 
- D'offrir un support administratif aux entreprises affiliées, le cas échéant, 
- Et, plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, juridiques, économiques 

ou financières, civiles ou commerciales, se rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous autres objets 
similaires ou connexes, de nature à favoriser, directement ou indirectement, le but poursuivi par la 
société, son extension ou son développement. 

 

 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE 

La société a pour dénomination sociale : 2AC DISTRIBUTION. 

TOUS LES ACTES ET LES DOCUMENTS EMANANT DE LA SOCIETE ET DESTINES AUX TIERS INDIQUERONT LA 
DENOMINATION SOCIALE, PRECEDEE OU SUIVIE IMMEDIATEMENT DES MOTS "SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE" 
OU DES INITIALES "SARL" ET DE L'ENONCIATION DU CAPITAL SOCIAL. 

 

 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

 
Le siège social est fixé au Avenue du Commandant Bicheray, M.I.N. de ROUEN 76000 ROUEN. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements limitrophes par simple décision 
de la gérance, et en tout autre endroit par décision extraordinaire de l'assemblée des associés. 

 

 

ARTICLE 5 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1er avril et finit le 31 mars de chaque 

année. 

 
ARTICLE 6 - DURÉE 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son immatriculation au Registre du Commerce 

et des Sociétés, sauf prolongation ou dissolution anticipée. 



Le capital social est fixé à la somme de : 105 990 euros.

Il est divisé en dix mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf (10 599) parts de dix (10 €) chacune, 
entièrement libérées, souscrites en totalité par les associés et attribués à chacun d’eux en 
proportion de leurs apports respectifs, à savoir : 

• à Monsieur Abid CHEBBI : 3 533 parts numérotées de 1 à 200 et de 601 à 3 933 ;

• à Monsieur Abdel-hak CHEBI : 3 533 parts numérotées de 201 à 400 et de 3 934 à 7 266 ;

• à Monsieur Chahid CHEBBI : 3 533 parts numérotées de 401 à 600 et de 7 267 à 10 599.

Total des parts formant le capital social : 10 599 parts. 

Les associés déclarent expressément que les parts ont été réparties entre dans la proportion 
indiquée ci-dessus.


















